
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES ET DES RELATIONS  
AVEC LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

VILLE ET LOGEMENT 

Arrêté du 24 avril 2020 portant approbation du renouvellement et des modifications à 
la convention constitutive du groupement d’intérêt public « Europe des projets architecturaux 
et urbains » 

NOR : LOGL2008922A 

Par arrêté du ministre de l’action et des comptes publics, de la ministre de la cohésion des territoires et des 
relations avec les collectivités territoriales, du ministre de la culture, du ministre auprès de la ministre de la 
cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, chargé de la ville et du logement, en date 
du 24 avril 2020, le renouvellement et les modifications de la convention constitutive du groupement d’intérêt 
public « Europe des projets architecturaux et urbains » (EPAU) sont approuvés. Un extrait de la convention 
constitutive ainsi modifiée figure en annexe du présent arrêté. 

La convention constitutive peut être consultée par toute personne intéressée auprès du siège du groupement. 

ANNEXE 

Dénomination 

Est institué un groupement d’intérêt public dénommé GIP « Europe des projets architecturaux et urbains » 
(EPAU). 

Objet 

Le groupement a pour objet la mise en oeuvre et l’expérimentation, à l’échelle nationale, d’actions de recherche, 
de développement, de valorisation et d’animation des réseaux de professionnels de la ville, de l’architecture et du 
cadre bâti. 

Identité de ses membres 

Le groupement comprend les ministères en charge respectivement de l’urbanisme et de l’architecture. 

Il comprend également : 
– la Cité de l’architecture et du patrimoine, établissement public du ministère chargé de la culture ; 
– l’association Europan France. 

Ces membres ont la qualité de membres fondateurs du GIP. 

Durée 

Le groupement est prorogé pour une période de neuf ans à compter de la publication au Journal officiel de la 
République française de l’arrêté interministériel portant approbation du renouvellement et des modifications à la 
convention constitutive du groupement. 

Régime comptable 

La comptabilité du groupement est assurée selon les dispositions du décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 

La tenue des comptes est assurée par un agent comptable nommé par arrêté du ministre chargé du budget. 

Composition du capital 

Le groupement est constitué sans capital. 
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Personnel 

Les personnels propres du groupement sont soumis à un régime de droit public. 

Droits statutaires 

Les droits statutaires des membres du groupement sont répartis entre l’Etat (80 %, à parts égales entre les deux 
ministères concernés), l’association Europan France (15 %) et la Cité de l’architecture et du patrimoine (5 %). 

Règles de responsabilité des membres entre eux et à l’égard des tiers 

Dans leurs rapports entre eux, les membres sont tenus aux obligations du groupement à hauteur de leurs droits 
statutaires. 

Dans leurs rapports avec les tiers, les membres ne sont pas solidaires. Ils sont responsables des dettes du 
groupement à hauteur de leurs droits statutaires. 

Composition du groupement 

Le groupement est administré par une assemblée générale composée de cinq membres : 
– deux représentants du ministère en charge de l’urbanisme, dont le secrétaire permanent du plan urbanisme 

construction architecture (PUCA) ou son représentant ; 
– un représentant du ministère en charge de l’architecture ; 
– le président de l’association Europan France ou son représentant ; 
– le président de la Cité de l’architecture et du patrimoine ou son représentant. 

Répartition des droits de vote des membres 

Le nombre de voix attribué aux membres lors des votes à l’assemblée générale est proportionnel aux droits 
statutaires.  
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